
Mëmorandum d’entente entre le Conseil fëdëral suisse et le
gouvernement de la Rëpublique de Cöte d’lvoire relatif aux
procëdures d’identification et de rëadmission des migrants

prësumës ivoiriens en situation irrëguliëre en Suisse

Les reprësentants du Conseil fëdëral suisse et du Gouvernement de la
Rëpublique de Cöte d’lvoire ont identifië les bonnes pratiques pour une
procëdure efficace de confirmation de la nationalitë et de retour des migrants

prësumës ivoiriens en situation irrëguliëre en Suisse.

Ces bonnes pratiques ne crëent pas des nouvelles obligatËons juridiques en

vertu du droit international. Elles visent ä appuyer et renforcer la coopëration
bilatërale en matiëre de rëadmission entre Ia Suisse et la Cöte d’lvoire.

Ces bonnes pratËques s’inscrivent dans le cadre de la recherche d’un
accord en matiëre de migration entre Ia Suisse et la Cöte d’lvoire initië

depuis mars 2014 et qui s’est poursuivi les 10 et 11 mars 2015 ä Berne,

les 30 et 31 mars 2016 ä Abidjan, le 1 er fëvrier 2018 ä Abidjan, le 26 mars

2018 ä Abidjan et fina}ement Ie 12 mars 2020 ä Abidjan. Elles visent ä
contribuer au renforcement de leur coopëration dans Ie domaine de la
gestion des flux migratoires.
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Le prësent document a pour objet de mettre en place des procëdures

permettant de confirmer la nationalitë des migrants irrëguliers prësumës

ivoiriens (ne possëdant pas de passeports en cours de validitë) et de faciliter

leur retour dans les dëlais raisonnables.



1. Dëlivrance du laissez-passer selon la procëdure consulaire
a) Identification des prësumës ivoiriens possëdant des documents

La reprësentation diplomatique ou consulaire de la Cöte d’lvoire dëlivre un

laissez-passer consulaire lorsque la personne qui fait l’objet de la dëcision de

retour dispose :

• D’un passeport përimë ;

• D’une carte nationale d’identitë valide ou përimëe ;

• D’une carte consulaire valide ou përimëe ;

• D’un laissez-passer consulaire (LPC) përimë ;

En tout ëtat de cause, ces documents susvisës font l’objet d’authentification

conformëment aux procëdures internes ivoiriennes avant dëlivrance du laissez-

passer consulaire.

Un laissez-passer consulaire est ëgalement dëlivrë lorsque ces donnëes
figurent dans le systëme europëen d’information sur les visas (VIS), sur
prësentation des ëlëments en question par la Suisse.
Le laissez-passer consulaire est dëlivrë dans un dëlai de 10 jours calendaires

suivant Ia date de prësentation des preuves susmentionnëes par la Suisse.

b) Identification des migrants prësumës ivoiriens ne possëdant pas
de documents

Lorsque la personne qui fait l’objet d’une dëcision de retour ne dispose d’aucun

des documents mentionnës ci-dessus, la nationalitë ivoirienne peut ëtre ëtablie

de deux maniëres :

i. Vërification par un entretien de la reprësentation diplomatique ou
consulaire de la Cöte d’lvoire

La reprësentation diplomatique ou consulaire de la Cöte d’lvoire organise un
entretien dans un dëlai de 10 jours calendaires maximum ä compter de la date

de la rëception de la requëte de la Suisse ä la reprësentation diplomatique ou
consulaire de la Cöte d’lvoire.



r\ En cas de confirmation de la nationalitë, la reprësentation diplomatique ou
consulaire ivoirienne dëlivre un laissez-passer consulaire au plus tard dans les

10 jours calendaires suivant l’entretien. Si la nationalitë ne peut pas ëtre ëtablie,

la reprësentation diplomatique ou consulaire fournit une justification ëcrite.

ii. Vërification par la consultation des bases de donnëes biomëtriques
(ONECI/DST)

La Suisse et la Cöte d’lvoire conviennent de coopërer pour la mise en place

d’un systëme permettant la comparaison des empreintes digitales avec les

bases de donnëes biomëtriques de l’ONECI et de la DST. Lorsque le systëme

sera mis en place, les laissez-passer seront dëlivrës dans un dëlai de 7 jours

calendaires suivant la transmission ëlectronique des empreintes.

2. Validitë des laissez-passer

Les laissez-passer consulaires dëlivrës par les reprësentations diplomatiques

ou consulaires de la Cöte d’lvoire ont une validitë de 3 mois. A l’expiration du

dëlai et sur demande de la Suisse, les reprësentations diplomatiques ou
consulaires de la Cöte d’lvoire dëlivrent, dans un dëlai 7 jours calendaires, un

nouveau laissez-passer consulaire d’une validitë de 3 mois.

La dëlivrance du laissez-passer consulaire est intuitu personae et se fait

indëpendamment de la volontë de la personne ä rëadmettre.

3. Missions d’identification de courte durëe

Des missions d’identification de courte durëe d’experts ivoiriens peuvent ëtre

organisëes en Suisse, pour rëpondre ä des besoins ponctuels et spëcifiques.

Les frais de la mission d’identification sont ä la charge de la Suisse ou de

l’Agence europëenne de garde-frontiëres et de garde-cötes (Frontex).
Les dëtails et les täches ä effectuer dans le cadre de teIles missions seront

dëfinis d’un commun accord par la Suisse, la Cöte d’lvoire et/ou Frontex. Ils

seront discutës dans le cadre du groupe de travail prëvu au point 5 et feront

l’objet d’une future procëdure harmonisëe, le cas ëchëant.
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4. Missions d’identification de longue durëe

Des missions d’identification de longue durëe, sous forme de dëploiement

d’officier des liaisons ivoiriens, notamment dans les zones d’arrivëes des

migrants irrëguliers peuvent ëtre organisëes.

Elles ont notamment pour objet l’ëtablissement de procës-verbaux avec fiches

signalëtiques en vue de la dëlivrance des laissez-passer consulaires.

Les frais sont ä la charge de la Suisse ou de Frontex.

Les dëtails d’un tel dëploiement d’officiers de liaison ivoiriens ainsi que les

täches leur incombant seront dëfinis d’un commun accord par la Suisse, la Cöte

d’lvoire et/ou Frontex. Ils seront discutës dans le cadre du groupe de travail

prëvu au point 5 et feront l’objet d’une future procëdure harmonisëe, le cas
ëchëant.

n, 5. Coopëration

Ann de faciliter l’instruction des demandes de rëadmission, la Suisse et les
Autoritës ivoiriennes compëtentes recourent aux moyens de communication

permettant la transmission des informations et le traitement des demandes

dans les dëlais les plus rapides possibles, en privilëgiant les transmissions par

voie ëlectronique.

Le transport, aux frais de la Suisse et/ou de Frontex, se fait par vols rëguliers,

ou, aprës autorisation prëalable de la Cöte d’lvoire, par des vols organisës par

Frontex.

S’iI s’avëre, dans un dëlai de 48 heures, que la personne ayant fait l’objet du

retour n’est pas un ressortissant ivoirien, la Suisse prend en charge son
transfert vers son point de dëpart.

Les Autoritës ivoiriennes sont informëes au prëalable de chaque rapatriement.

Un groupe de travail conjoint Suisse-Cöte d’lvoire se rëunit, au moins une fois

tous les douze mois, pour suivre et ëvaluer la mise en @uvre de ces bonnes

pratiques et apporter d’ëventuelles amëliorations.



Pour faciliter cette coopëration, des points de contact seront ëtablis.

6. Mise en auvre

Le prësent mëmorandum d’entente prend effet ä compter de la signature par

les reprësentants des deux Gouvernements.

Signë Ie 25 novembre 2021, ä Berne en double exemplaire en langue franq,aise.

Pour le Conseil fëdëral suisse Pour le Gouvernement

e d’lvoire
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